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Le BP se prépare par la voie de l'apprentissage
dans des centres de formation d'apprentis
(CFA) L'admission nécessite un contrat
d'apprentissage avec un employeur.

BREVET PROFESSIONNEL 
PISCINE

Le brevet professionnel est un diplôme national qui
atteste l'acquisition d'une haute qualification dans
l'exercice d'une activité professionnelle définie. C'est un
diplôme de promotion sociale préparé soit en exerçant
une activité professionnelle soit dans le cadre d'un
contrat en alternance.
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Les épreuves d’examen Objectif de la formation

Le titulaire du BP Métiers de la piscine
réalise (construit, installe, entretient ou
rénove) des piscines, des bains à
remous dans le cadre d'un usage
familial ou collectif (privé ou public). 

La formation mène l'étudiant à devenir
un technicien polyvalent (construction,
installation, entretien de la piscine).
Ceci nécessite des compétences dans
de nombreux domaines : l'étude de
projet (modèle numérique), le génie
civil, l'hydraulique, l'énergétique, la
chimie de l'eau.
 

Nos atouts

Des entreprises partenaires dans notre
Région pour accueillir les élèves en
stage, les former et, éventuellement les
recruter.

Une équipe pédagogique à l’écoute des
besoins des élèves.

Des plateaux techniques à la pointe

L’examen est constitué d’épreuves
écrites en matière générale et
professionnelle ainsi qu’une épreuve
pratique.


